Charte du bénévolat dans l’association X

Tout bénévole accueilli et intégré dans l’association se voit remettre la présente Charte. Elle définit le cadre des relations et des règles du jeu institué entre les Responsables, les salariés, les volontaires, les mécénats de compétences… et les bénévoles.

Elle peut faire l’objet d’un accord écrit (signature de la charte ou d’une convention d’engagements réciproques annexée) ou oral.
I. Rappel des missions et finalités de l’association
La mission de l’association X (sa raison d’être, son objectif) : 

· ………………………………………………………………………

Les principaux modes d’action de l’association X :
· ………………………………………………………………………

Rappel éventuel des règles éthiques, notamment à l’égard des bénéficiaires :

· ………………………………………………………………………

II. La place des bénévoles dans le Projet associatif

Dans le cadre du Projet Associatif le rôle et les missions des bénévoles sont plus particulièrement :

· ……………….……………………………………………………………
En lien avec les salariés, de la façon suivante : 
· ……………….……………………………………………………………

III. Les engagements de l’association à l’égard des bénévoles

L’association X s’engage à l’égard de ses bénévoles :

· en matière d’information :

· ………………………………………………………………………
· en matière d’accueil et d’intégration :

· ………………………………………………………………………

· en matière de développement de compétences:

· ………………………………………………………………………

· en matière de couverture assurantielle :

· ………………………………………………………………………

· Eventuellement en matière de remboursement des frais engagés :

· ………………………………………………………………………

· L’engagement des bénévoles à l’égard de l’association
Vous vous engagez à :
· respecter la finalité et l’éthique de l’association, telle que définies dans la présente charte, ses objectifs, 
· ………………………………………………………………………

· respecter son organisation (éventuel règlement intérieur), les horaires et disponibilités choisis conjointement (ce peut être au sein « d’une convention d’engagement »)
· ………………………………………………………………………

· collaborer avec les autres acteurs de l’association : dirigeants, salariés, volontaires, mécénats de compétences… et autres bénévoles (dans des conditions à préciser éventuellement),

· ………………………………………………………………………

· suivre les actions de formation proposées (à préciser éventuellement).

L’engagement bénévole est librement choisi, il ne peut donc exister de liens de subordination, au sens du droit du travail, entre l’association X et ses bénévoles, toutefois le respect de règles communes est indispensable pour le bien vivre ensemble au service du projet de l’association.

L’association conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un bénévole, mais, dans toute la mesure du possible, en respectant des délais de prévenance raisonnables.

De même, les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, mais s’engagent, dans toute la mesure du possible, à respecter un délai de prévenance raisonnable.
